
· Simple admin = 208, règles 1301 
· Continuer, sécurité, conservation 
· Admin pleine = règles 1306
· Faire fructifier, accroitre le patrimoine, 
· 1307, pour cela, il peut faire toute sorte d’acte (faire des placements, grever les biens, …) 

Mesures surveillance tutelle :

· Art 240 à 249 
· Inventaire, sureté, comptes annuels et définitifs 
· Les parents sont exonérés de cela parce qu’on présume qu’ils sont de bonne foi et on veut alléger leur responsabilité 
· Inventaire : 
· 240; Dans les 60 jours de l’ouverture de la tutelle, faire un inventaire, copie au conseil de tutelle et curateur public 
· 241; tuteur peut être dispensé de l’inventaire s’il continue l’admin d’un autre tuteur 
· Sûreté :
· 242; Valeurs de biens excède 25 000$ = souscrire une assurance. On doit justifier au curateur public et conseil de tutelle. 
· Compte annuel 
· 246; Compte annuel de sa gestion, transmettre au curateur public, mineur de 14 + et conseil de tutelle. 
· 251;  demande de remplacement du tuteur. 
· Les parents sont exonérés si c’est moins de 25 000$ selon l’article 209. 
· 247; compte définitif, remettre au mineur devenu majeur, mineur de 14+, conseil de tutelle et au curateur. 
· Les parents ont l’obligation de faire un compte définitif, on n’en parle pas à l’art 209. 

Fin de la tutelle

· Art 250 à 255 
· Majorité, pleine émancipation, décès du mineur. 255
· Tuteur; 
· Démission 250; demande au tribunal, motif SÉRIEUX (âge, maladie, conflit d’intérêt, charge familiale déjà trop élevée), avis au conseil de tutelle, démission ne peut être faite à contre temps (pas préjudiciable au mineur). 253; administrateur provisoire. 
· Destitution 251; On le fait en vertu de l’art 885 c) C.p.c. Tout intéressé pourrait demander le remplacement du tuteur pour les motifs 251. 



Affaire Curateur public c. L.D. 
· Requête en destitution du tuteur en vertu de 885 c du cpc. Par le curateur public, parce que  elle se servait du patrimoine de l’enfant dans ses propres intérêts. 
· Destitution, nomme un nouveau tuteur, remplacer les sommes, 

Conseil de tutelle 

· Art 222 à 239d 
· 223; Tutelle dative, conseil obligatoire. Convoque assemblée de parents et amis (qui peut être convoqué 226) pour former le conseil de tutelle, 3 personnes. 
· Si c’est trop compliqué avoir ses personnes, 231, le conseil peut être formé de 1 personne. 
· Conseil de tutelle est obligatoire que si lorsqu’ils sont tenus en vertu de l’article 209. 
· Art 225, père ou mère demande un conseil de tutelle composé d’une seule personne.  


Affaire C.C. c. Curateur public du Qc 


Sanctions des actes irréguliers

· Notions générales
· Nullité relative; ne s’applique qu’en faveur du mineur. 
· Nullité absolue 

· Réduction des obligations

· Annulation en droit : on fait comme si l’acte n’a jamais existé. On remet les parties dans la position ou ils se trouvaient avant la conclusion du contrat. 
· La nullité doit toujours être prononcée par le tribunal. 
· La nullité est une sanction juridique qui s’attache  au respect des conditions fondamentales de formes ou de fond qui sont essentielles au contrat.  Art 1416. 


	Nullité relative
	Nullité absolue

	Art 1420
	Art 1418 

	- Personne que la loi protège
- Acte peut être confirmé (par le tribunal, ne peut être soulever d’office.) 166 ccq
	- Peut être invoqué par toute personne 
- Tribunal peut l’invoquer d’office








· Lésion : art 1405 – 1406 C.c.Q. 
· 1406 al 1= Lésion objective
· 1406 al 2= Lésion subjective. 
· Situation particulière de la personne
· Avantages retirés du contrat
· Ensemble des circonstances

· Ex. : Garcon de 16 achète hunday accent 2004, il la paie 2000$ AVEC 12% d’intérêt, mais elle vaut 1000$ dans les magazines d’auto. Lésion objective en vertu de l’article 1406 al1. 
· Ex : Contrat de prêt mineur de 16 ans, 5000$, mensualité de 200$ par mois pour 25 mois, 0% d’intérêt. Mineur avait des revenus insuffisants pour contracter de tels prêts et avaient d’autres engagement (appart, auto, …) 
· À priori, le contrat semble lésionnaire subjectivement en vertu de l’article 1406 al 2.

Affaire Nadeau c. Labillois


3 types de sanctions aux actes irréguliers que le code prévoit


	Art 163
	Art 162
	Art 161 

	3 types d’actes :
· Acte fait seul par le mineur 
· Acte fait par le tuteur sans l’autorisation CT
· Nullité relative pour cause de lésion 
On peut demander la nullité sur preuve d’un préjudice. 
	Acte posé par tuteur sans autorisation du tribunal 
· Ex 213 
· Il peut demander nullité relative 
· Sans avoir à prouver le préjudice. 
· Seulement le mineur peut l’invoquer
	Acte fait seul par le mineur alors que la loi ne lui permet pas d’agir seul ou représenté. 
· Nul de nullité absolue
· Incapacité de jouissance 
· Invoqué par le tribunal, d’office 




Cas pratiques #5-6

Guillaume 
1) Non il ne peut contracter seul il était mineur au moment de l’achat art 153, les biens ne satisfont par des besoins ordinaires et usuels art 157. 
2) Oui, il pourrait faire annuler le contrat en vertu de l’article 
a. 163 en vertu de 163 qu’on peut demander la nullité 
b. 1405
c. 1406 al2 
d. Jurisprudence; Nadeau c. Labillois
· 
· Mots clés : 
· Mineur 
· Achat = contrat 
· Montant important = budget du mineur 
· Nullité? 

Sébastien
1) Emprunt important = Article 213 
2) Oui car il s’agit d’un emprunt de plus de 25 000$, en vertu de 213, nullité relative art 162. 

Garde en établissement 
Travail pratique #4

Faits complémentaires : 

· Art 21 al 2
· [bookmark: _GoBack]Il ne peut participer parce que  il n’est pas atteins d’Alzheimer, il n’est pas une personne apte. 
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